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Ils envahissent rues et
ruelles, salissent, enlaidis-
sent et empiètent allègre-
ment sur le domaine public.
Pis, lors des dommages
causés par les voisins, les
propriétaires de ces com-
merces exigent des dé-
dommagements. Pourtant,
la loi encadre l'activité et
les conditions de leur exer-
cice. Si les opérateurs ne se
conforment pas à la loi, à
qui incombent donc les
torts des tiers qui survien-
draient de ce désordre am-
biant ?

LA petite Michelle, 8 ans,pourchasse en toute inno-cence un oiseau. Pour l'at-teindre, elle a l'ingénieuseidée de lancer un caillou quiatterrit sur la vitre arrièred'une voiture de luxe surcales, qui se trouve sur satrajectoire. Et crac! Ses parents vont la punirpour ce désagrément infligéà autrui. Mais le proprié-taire du véhicule, ou en faitcelui qui en avait la respon-sabilité au moment desfaits, le garagiste donc,exige aux parents de payerla vitre cassée. Les géni-teurs de la petite Michelle,sans refuser de payer pourles dégâts causés par leurenfant, n'entendent cepen-dant pas assumer seulscette dépense, estimant queles torts sont partagés.D'autant que le garage enquestion est installé de ma-nière anarchique devant lacour de leur habitation. « Nous aurions été respon-
sables si notre enfant était
parti casser ce pare-brise
dans un endroit aménagé
avec clôture et à usage de
garage. Nous aurions aussi
payé s'il s'agissait de l'auto-
mobile d'un passant qui,
l'instant d'une visite, aurait
été garée. Ici, ce sont plutôt
les conséquences d'un lais-
ser-aller dont nous n'enten-
dons pas cautionner
entièrement les consé-
quences», font savoir les pa-rents de la gamine.Des scènes de ce genre, il y

Garages anarchiques : à qui incombe la responsabilité
des dégâts causés par les riverains?

Reportage 

Line Renette ALOMO
Libreville/Gabon

Les garages anarchiques pullulent dans 
tous les quartiers...
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Le moindre espace disponible est pris d'assaut par les garagistes pour la répara-
tion des véhicules
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Maixent Ngounga, inspecteur général municipal à
l'Hôtel de Ville de Libreville.

Ph
o
to
 :
 L
LI
M

... et enlaidissent le domaine municipal.
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Honorine OZENGA
En ce jour particulier, nous tes enfants, petits-en-

fants, arrière petits-enfants bénissons l’Eternel Dieu
de t’avoir encore accordé la vie. Car c’est par lui que
tes jours seront multipliés et des années de vie te se-

ront ajoutées. Proverbe 10-27
Alors, que demander de plus en cette journée spé-
ciale, si ce n’est que te souhaiter un joyeux anniver-
saire plein de grâce pour tes 80 ans (1936-2016). 

Merci d’exister, nous t’aimons très 
fort Maman-Mémé.

Anniversaireen a des tonnes dans nosquartiers, car des garagesanarchiques naissent ets'installent chaque jour. Lemoindre espace vide, enbordure de la voie, est prisd'assaut pour tenir lieu degarage. De Plaine-Orety à Atong-Abè en passant par Min-doubé, c'est le mêmecalvaire pour les popula-tions. «Ils obstruent le do-
maine public, le salissent
impunément et enlaidissent
la cité», s'insurge Paul O,voisin d'un garage à ciel ou-vert à Mindoubé. 
« Pis, les mêmes indélicats
demandent qu'on partage
avec eux les pots cassés de
leur inconséquence», s'in-digne le père de Michelle. 
LETTRE DE LA LOI* Pour-tant la loi est claire. L'arrêtém u n i c i p a l000310/PE/CL/DGAAJ/DRcomplétant celui (l'arrêté n°001/2000) relatif au règle-ment sanitaire d'hygiène etde salubrité publiques pourla commune de Librevilleest sans appel sur la ques-tion. « Pour ouvrir un ga-
rage dans la commune de
Libreville, il faut avoir un es-
pace privé d'une superficie
de 150m2 minimale à 300m2

maximum. Que ce terrain
comporte un sol revêtu par
du béton ou des pavés. Qu'il
y ait un puisard permettant
à ces garages de faire des vi-

danges, des contenants pour
recueillir toutes les huiles
usagées qui sont utilisées par
l'activité que mène le gara-
giste. Et enfin que l'espace
soit clôturé », renseigneMaixent Ngounga, aména-giste-urbaniste, spécialisteen gestion urbaine, inspec-teur général municipal.Aujourd'hui, regrette cespécialiste, la mairie elle-même constate une recru-descence de ces garages àtravers le territoire commu-nal, qui enlaidissent impu-nément l'environnementurbain.« Nous essayons de faire des
contrôles pour dissuader
tous ceux qui s'aventurent
dans cette activité et d'enca-
drer tous ceux qui y sont déjà
et qui ne respectent pas les
normes. Malgré les contrôles
incessants, il y a des multiré-
cidivistes qui jouent au chat
et à la souris (...). Mais nous
ne ménageons aucun effort
pour lutter contre ce phéno-
mène», clame M. Ngounga.Il arrive même, poursuit-il,que la mairie procède à lasaisie de matériels, au re-morquage de véhicules enréparation, pour contrain-dre l'opérateur à reveniraux normes. Malgré cela, lesgarages anarchiques conti-nuent de prospérer, commechacun peut le constaterdans la capitale.
PRÉJUDICES• S'agissant

des dégâts occasionnés parles riverains sur ces voi-tures en réparation garéesen bordure de route, certes,le droit énonce que qui-conque cause à autrui undommage doit le réparer. Eten conséquence, rend lesparents responsables despréjudices causés par leursenfants. Mais, si l'on résume l'arrêtémunicipal, il ressort claire-ment que ceux qui ne seconforment pas aux condi-tions d'ouverture d'un ga-rage sont supposés être des"hors-la-loi". Ils sont, dèslors, eux-mêmes responsa-bles des torts causés sur lesvéhicules dont ils ont la res-ponsabilité. C'est du moins l'avis deMaixent Ngounga. La res-ponsabilité d'autrui étantengagée lorsque le tortcausé est survenu dans unespace dédié à cette activité.Les parents de la petite Mi-chelle seraient-ils finale-ment fondés à ne pasrembourser ce pare-brisecassé au garagiste ? La ré-ponse est difficile. D'où lanécessité de nuancer. Un ar-rangement à l'amiablepourrait, par contre, les ra-mener à supporter une par-tie des destructionsoccasionnées par leur en-fant.


